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(54)  Dispositif  de  coupure  pour  un  disjoncteur  électrique  à  forts  calibres 

(57)  Le  dispositif  de  coupure  comporte  une  ampoule 
20  unipolaire  étagée  à  deux  niveaux,  et  formée  par  une 
boîte  en  matière  plastique  logée  dans  le  boîtier  du  dis- 
joncteur.  Les  deux  coquilles  20A,  20B  de  l'ampoule  20 
sont  accolées  l'une  à  l'autre  pour  délimiter  un  espace 
interne  subdivisé  en  une  pluralité  de  compartiments  34, 
36,  38  répartis  à  des  niveaux  différents  pour  un  accrois- 
sement  progressif  des  sections  de  passage  de  l'arc  en 
direction  de  la  chambre  d'extinction  22.  Le  premier  com- 
partiment  34  au  voisinage  des  contacts  17,18  est  agen- 
cé  au  premier  niveau  ,  en  provoquant  un  effet  de  lami- 
nage  de  l'arc  tiré  au  début  de  la  course  d'ouverture  du 
contact  mobile  17  pour  favoriser  la  commutation  de  l'arc 
sur  les  cornes  de  guidage  28,  30  se  prolongeant  dans 
le  deuxième  compartiment  36,  lequel  se  trouve  à  un 
deuxième  niveau  en  présentant  une  largeur  supérieure 
à  celle  du  premier  compartiment  34.  Des  trous  de  dé- 
compression  44,  52A  sont  prévus  dans  les  coquilles  de 
manière  à  engendrer  une  dépression  à  l'aval  de  l'arc. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  coupure 
pour  un  disjoncteur  électrique  à  boîtier  moulé  et  à  forts 
calibres,  comportant: 

une  ampoule  de  coupure  unipolaire  formée  par  une 
boîte  à  deux  coquilles  en  matière  plastique  moulée 
logée  dans  le  boîtier  du  disjoncteur, 
un  contact  fixe  coopérant  avec  un  contact  mobile 
pour  tirer  un  arc  à  l'intérieur  de  l'ampoule  lors  de 
l'ouverture  du  disjoncteur  suite  à  un  défaut, 
et  une  chambre  d'extinction  d'arc  logée  à  l'intérieur 
de  l'ampoule,  et  encadrée  par  une  paire  de  cornes 
de  guidage  de  l'arc. 

Dans  les  disjoncteurs  divisionnaires  connus  de  l'art 
antérieur,  la  chambre  d'extinction  d'arc  est  placée  direc- 
tement  dans  le  boîtier  en  plastique  du  disjoncteur,  et  la 
chambre  de  formation  d'arc  est  constituée  par  une  paire 
de  joues  de  guidage  en  matériau  isolant,  positionnées 
parallèlement  aux  grandes  faces  latérales  du  boîtier,  et 
s'étendant  depuis  la  zone  de  séparation  des  contacts, 
jusqu'au  tôles  de  désionisation  de  la  chambre  d'extinc- 
tion.  Pour  accélérer  le  déplacement  de  l'arc  vers  les  tô- 
les  de  désionisation,  ou  utilise  généralement  des  joues 
de  guidage  en  céramique  ou  des  capuchons  en  maté- 
riau  gazogène  insérés  sur  des  plots  ferromagnétiques. 
Pour  des  calibres  élevés,  par  exemple  de  l'ordre  de 
1  25A,  les  performances  de  tels  disjoncteurs  présentent 
des  limites  de  coupure  si  l'encombrement  du  boîtier  doit 
être  conservé. 

Le  document  FR-A-  2682531  mentionne  un  disjonc- 
teur  industriel  multipolaire  basse  tension  faisant  usage 
d'ampoules  de  coupure  au  niveau  des  différents  pôles. 
Chaque  ampoule  est  formée  par  une  boite  renfermant 
deux  chambres  d'extinction,  et  un  pont  de  contact  rotatif 
à  double  coupure  monté  flottant  sur  un  tronçon  de  bar- 
reau  rotatif  s'étendant  au  centre  de  la  boite.  Dans  ce 
type  d'appareil,  les  performances  de  coupure  sont  ob- 
tenues  par  la  mise  en  série  de  deux  arcs,  et  l'usage  d'un 
mécanisme  à  énergie  importante. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  dispositif 
de  coupure  d'un  disjoncteur  de  forts  calibres,  et  à  en- 
combrement  réduit,  ayant  des  performances  de  coupu- 
re  élevées. 

Le  dispositif  de  coupure  selon  l'invention  est  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  coquilles  de  l'ampoule  sont 
accolées  l'une  à  l'autre  pour  délimiter  un  espace  interne 
subdivisé  en  une  pluralité  de  compartiments  répartis  à 
des  niveaux  différents  pour  un  accroissement  progressif 
des  sections  de  passage  de  l'arc  en  direction  de  la 
chambre  d'extinction,  le  premier  compartiment  au  voisi- 
nage  des  contacts  étant  agencé  au  premier  niveau,  en 
provoquant  un  effet  de  laminage  de  l'arc  tiré  au  début 
de  la  course  d'ouverture  du  contact  mobile  pour  favori- 
ser  la  commutation  de  l'arc  sur  les  cornes  de  guidage 
se  prolongeant  dans  le  deuxième  compartiment,  lequel 

se  trouve  à  un  deuxième  niveau  en  présentant  une  lar- 
geur  supérieure  à  celle  du  premier  compartiment. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  faces 
terminales  des  coquilles  délimitant  le  premier  compar- 

5  timent,  comportent  chacune  une  extension  située  au 
premier  niveau,  et  faisant  saillie  dans  le  deuxième  com- 
partiment  de  manière  à  former  une  chicane  s'étendant 
transversalement  entre  les  cornes  de  guidage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  une  pre- 
10  mière  série  de  trous  de  décompression  est  agencée 

dans  chaque  coquille  au  voisinage  du  cran  de  sépara- 
tion  du  deuxième  compartiment  et  du  troisième  compar- 
timent  pour  créer  une  dépression  à  l'entrée  de  la  cham- 
bre  d'extinction.  Une  aspiration  de  gaz  frais  s'effectue 

15  depuis  l'extérieur  de  l'ampoule  lorsque  l'arc  se  trouve 
dans  le  deuxième  compartiment.  L'étagement  des  sec- 
tions  de  passage  de  l'arc  dans  les  différents  comparti- 
ments,  et  la  présence  des  trous  de  décompression  à  des 
endroits  prédéterminés  de  l'ampoule  constituent  les  pa- 

20  ramètres  contribuant  à  engendrer  une  surpression  à 
l'amont  de  l'arc,  et  une  dépression  à  l'aval  de  l'arc  pen- 
dant  le  déplacement  de  ce  dernier  vers  la  chambre  d'ex- 
tinction. 

L'emploi  d'une  ampoule  de  coupure  nécessite  que 
25  le  troisième  compartiment  comporte  un  orifice  à 

d'échappement  des  gaz  vers  le  volume  de  logement  du 
mécanisme.  L'orifice  d'échappement  est  situé  à  la  partie 
supérieure  de  la  chambre  d'extinction,  et  au  voisinage 
de  l'extrémité  de  la  corne  d'arc  supérieure. 

30  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
troisième  compartiment  est  doté  d'une  deuxième  série 
de  trous  communiquant  avec  un  canal  d'évacuation  pré- 
vu  à  l'arrière  de  la  chambre  d'extinction,  et  se  trouvant 
en  liaison  avec  ledit  orifice  d'échappement. 

35  L'effet  de  boucle  est  également  renforcé  grâce  à  un 
écran  isolant  destiné  à  recouvrir  la  portion  du  conduc- 
teur  se  trouvant  en  regard  du  bras  de  contact  mobile,  et 
s'étendant  jusqu'au  voisinage  du  contact  fixe. 

Le  déplacement  de  l'arc  au  début  de  la  course 
40  d'ouverture  peut  être  accéléré  par  l'emploi  d'éléments 

ferromagnétiques  disposés  sur  les  parois  externes  de 
l'ampoule. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description,  qui  va  suivre  d'un  mo- 

45  de  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  dispositif  de 
so  coupure  selon  l'invention,  les  contacts  étant  repré- 

sentés  en  position  de  fermeture,  et  la  coquille  su- 
périeure  de  l'ampoule  étant  enlevée; 

la  figure  2A  montre  une  vue  identique  de  la  figure 
55  1,  après  enlèvement  de  la  chambre  d'extinction 

d'arc; 

les  figures  2B  et  2C  sont  des  vues  identiques  de  la 
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figure  1,  lors  de  la  phase  de  séparation  des  con- 
tacts,  et  en  fin  d'ouverture  du  contact  mobile; 

la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la  partie 
interne  d'une  coquille  de  l'ampoule;  s 

la  figure  4  est  une  vue  identique  de  la  figure  3  après 
retournement  de  la  coquille  montrant  le  côté  exter- 
ne  de  l'ampoule; 

10 
les  figures  5,  6  et  7  sont  des  vues  en  coupe  respec- 
tivement  selon  les  lignes  5-5,  6-6  et  7-7  de  la  figure 
2A. 

En  référence  aux  figures  1  ,  2A,  2B  et  2C,  un  dispo-  15 
sitif  de  coupure  1  0  d'un  disjoncteur  électrique  à  forts  ca- 
libres,  comporte  un  bras  de  contact  12  monté  à  pivote- 
ment  sur  un  axe  14  entre  une  position  de  fermeture,  et 
une  position  d'ouverture.  Le  bras  de  contact  12  est  ac- 
couplé  à  un  mécanisme  de  commande  (non  représen-  20 
té),  et  s'étend  à  l'intérieur  d'un  entrefer  ménagé  dans  un 
actionneur  électromagnétique  (non  représenté),  tel  que 
décrit  dans  le  document  EP-A  635859  de  la  demande- 
resse. 

Le  bras  de  contact  12  porte  à  l'opposé  de  l'axe  14  25 
une  pièce  de  contact,  appelé  par  la  suite  contact  mobile 
17,  lequel  coopère  en  position  de  fermeture  avec  un 
contact  fixe  18.  Les  deux  contacts  17,18  séparables 
sont  agencés  à  l'intérieur  d'une  ampoule  20  de  coupure 
renfermant  également  une  chambre  d'extinction  d'arc  30 
22  formée  par  un  empilage  de  tôles  de  désionisation  de 
l'arc  électrique.  L'actionneur  électromagnétique  est  po- 
sitionné  dans  un  orifice  16  de  l'ampoule  20. 

Le  contact  fixe  18  est  porté  par  un  conducteur  24 
en  forme  de  boucle,  traversant  le  circuit  magnétique  de  35 
l'actionneur  16,  et  relié  à  une  plage  26  en  liaison  avec 
une  borne  de  raccordement  (non  représentée).  Un  pro- 
longement  de  conducteur  24  en  aval  du  contact  fixe  1  8 
est  conformée  selon  une  corne  d'arc  supérieure  28  en- 
cadrant  l'entrée  de  la  chambre  d'extinction  d'arc  22  en  40 
coopération  avec  la  corne  d'arc  inférieure  30.  Le  bras 
de  contact  mobile  12  est  connecté  par  une  tresse  à 
l'autre  borne  de  raccordement  (non  représentée)  éven- 
tuellement  par  l'intermédiaire  d'une  bilame  d'un  déclen- 
cheur  thermique.  45 

L'ampoule  20  de  coupure  de  chaque  pôle  est  décri- 
te  en  détail  en  référence  aux  figures  3  à7,  et  est  com- 
posée  d'une  boite  à  deux  coquilles  20A,  20B  en  maté- 
riau  plastique  moulé,  logée  à  l'intérieur  du  boîtier  du  dis- 
joncteur.  Les  deux  coquilles  20A,  20B  sont  accolées  so 
l'une  à  l'autre  pour  confiner  un  espace  interne  32,  lequel 
est  subdivisé  en  plusieurs  compartiment  34,  36,  38  éta- 
gés  sur  trois  niveaux  A,  B,  C. 

Le  premier  compartiment  34  se  trouve  au  voisinage 
des  contacts  17,18  et  présente  une  zone  de  confine-  55 
ment  de  largeur  L1  très  étroite,  délimitée  entre  les  faces 
terminales  35,37  des  coquilles  20A,  20B.  Le  deuxième 
compartiment  36  intermédiaire  est  doté  d'une  zone  de 

confinement  moins  importante  de  largeur  L2  supérieure 
à  celle  L1  du  premier  compartiment  34,  mais  inférieure 
à  la  largeur  L3  du  troisième  compartiment  38  renfermant 
la  chambre  d'extinction  d'arc  22.  La  section  transversale 
est  maximum  dans  le  troisième  compartiment  38,  la  lar- 
geur  L3  correspondant  sensiblement  à  la  largeur  des 
tôles  de  désionisation,  lesquelles  s'étendent  parallèle- 
ment  par  rapport  au  fond  de  la  chambre  22  et  à  la  portion 
terminale  de  la  corne  d'arc  inférieure  30. 

L'accroissement  en  gradins  des  sections  de  passa- 
ge  de  l'arc  en  direction  des  tôles  de  la  chambre  d'extinc- 
tion  22  est  particulièrement  avantageux  pour  le  déve- 
loppement  et  la  vitesse  de  déplacement  de  l'arc.  Dans 
chaque  face  terminale  35,37  est  ménagée  une  exten- 
sion  40A,  40B  qui  se  prolonge  dans  la  zone  médiane  du 
deuxième  compartiment  36  en  formant  au  moins  une 
chicane  dont  la  profondeur  correspond  à  la  différence 
des  niveaux  A  et  B.  Chaque  extension  40A,  40B  com- 
porte  du  côté  extérieur  de  la  coquille  20A,  20B,  une  rai- 
nure  42A,  42B  destinée  à  recevoir  un  élément  ferroma- 
gnétique  solidaire  de  la  culasse  de  l'actionneur. 

Une  première  série  de  trous  44  de  décompression 
est  prévue  dans  chaque  coquille  20A,  20B,  en  s'éten- 
dant  à  l'entrée  du  troisième  compartiment  38  entre  les 
cornes  d'arc  28,30.  A  l'intérieur  de  l'ampoule  20,  le  cran 
46  de  séparation  entre  le  deuxième  compartiment  36  et 
le  troisième  compartiment  38  de  chaque  coquille  20A, 
20B  comprend  une  surface  biseautée  48  de  manière  à 
constituer  un  divergent  destiné  à  accélérer  la  vitesse  de 
déplacement  de  l'arc  vers  la  chambre  d'extinction  22. 

Une  deuxième  série  de  trous  50  communique  avec 
un  canal  prévu  à  l'arrière  de  la  chambre  d'extinction  22 
dans  le  troisième  compartiment  38.  Une  rainure  52A, 
52B  latérale  de  décompression  est  située  dans  chaque 
coquille  20A,  20B  au  niveau  de  la  zone  médiane  de  la 
chambre  d'extinction  22. 

L'ampoule  20  isolante  est  équipée  en  plus  d'un 
autre  orifice  54  d'échappement  des  gaz  vers  le  volume 
de  logement  du  mécanisme.  L'orifice  54  est  situé  à  la 
partie  supérieure  du  troisième  compartiment  38,  et  au 
voisinage  de  l'extrémité  de  la  corne  d'arc  supérieure  28. 
Il  est  en  communication  avec  le  canal  d'évacuation  51  . 

La  coquille  20A  est  pourvue  d'un  écran  56  isolant 
destiné  à  recouvrir  la  portion  du  conducteur  24  située 
en  regard  du  bras  de  contact  12  mobile,  et  s'étendant 
jusqu'au  voisinage  du  contact  fixe  18.  La  présence  de 
l'écran  56  rétablit  un  effet  de  boucle,  et  favorise  la  com- 
mutation  de  l'arc  sur  les  cornes  de  guidage  28,  30. 

L'extinction  de  l'arc  lors  de  la  séparation  des  con- 
tacts  17,18  du  disjoncteur  suite  à  l'apparition  d'un  dé- 
faut,  s'effectue  de  la  manière  suivante: 

La  séparation  des  contacts  17,18  intervient  par  la 
commande  de  l'actionneur  électromagnétique  ou  de  la 
détente  du  ressort  d'ouverture  du  mécanisme  après  le 
déverrouillage  par  le  levier  de  déclenchement.  Étant 
donné  que  le  bras  de  contact  12  se  déplace  exclusive- 
ment  dans  la  fente  étroite  du  premier  compartiment  34 
de  l'ampoule  20,  l'arc  initial  subit  un  effet  de  laminage 
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au  début  de  la  course  d'ouverture,  ce  qui  favorise  la 
commutation  sur  les  cornes  d'arc  28,30  supérieure  et 
inférieure  (figure  2B). 

La  migration  des  racines  d'arc  vers  le  deuxième 
compartiment  36  de  niveau  B  est  rapide,  alors  que  la 
partie  centrale  de  l'arc  reste  laminée  par  la  présence 
des  extensions  40  se  trouvant  au  niveau  A.  Le  déplace- 
ment  de  l'arc  en  direction  du  niveau  C  de  la  chambre 
d'extinction  22  peut  également  être  accéléré  par  des 
moyens  magnétiques  devenant  actifs  suite  à  l'effet  de 
boucle  renforcé  par  l'écran  56,  et  à  la  présence  de  joues 
ferromagnétiques  des  coquilles  20A,  20B,  et  d'éléments 
ferromagnétiques  insérés  dans  les  rainures  42A,  42B. 

L'agencement  de  la  première  série  de  trous  44  crée 
d'autre  part  une  dépression  à  l'entrée  du  troisième  com- 
partiment  38,  permettant  une  l'aspiration  de  gaz  frais  en 
fonction  de  la  position  de  l'arc.  L'agencement  de  l'am- 
poule  provoque  à  tout  moment  une  surpression  en 
amont  de  l'arc,  et  une  dépression  en  aval  de  l'arc,  de 
manière  à  favoriser  un  déplacement  rapide  vers  la 
chambre  d'extinction. 

L'arc  se  déplace  le  long  des  cornes  28,30,  et  est 
propulsé  sur  les  tôles  de  désionisation  de  la  chambre 
d'extinction  22,  où  il  se  refroidit  rapidement  et  s'éteint. 
Le  recyclage  des  gaz  s'effectue  à  travers  les  rainures 
52A,  52B  latérales.  L'évacuation  des  gaz  de  coupure 
s'opère  par  l'orifice  54  d'échappement  vers  le  volume 
interne  du  mécanisme  (flèche  F1  sur  figure  2C),  et  vers 
le  bas  (flèche  F2)  en  provenance  du  canal  51  . 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  coupure  pour  un  disjoncteur  électrique 
à  boîtier  moulé  et  à  forts  calibres,  comportant: 

une  ampoule  (20)  de  coupure  unipolaire  for- 
mée  par  une  boîte  à  deux  coquilles  (20A,20B) 
en  matière  plastique  moulée,  logée  dans  le  boî- 
tier  du  disjoncteur, 
un  contact  fixe  (18)  coopérant  avec  un  contact 
mobile  (1  7)  pour  tirer  un  arc  à  l'intérieur  de  l'am- 
poule  (20)  lors  de  l'ouverture  du  disjoncteur  sui- 
te  à  un  défaut,  -et  une  chambre  d'extinction 
d'arc  (22)  logée  à  l'intérieur  de  l'ampoule  (20), 
et  encadrée  par  une  paire  de  cornes  (28,30)  de 
guidage  de  l'arc, 

caractérisé  en  ce  que  les  deux  coquilles  (20A,  20B) 
de  l'ampoule  (20)  sont  accolées  l'une  à  l'autre  pour 
délimiter  un  espace  interne  (32)  subdivisé  en  une 
pluralité  de  compartiments  (34,  36,  38)  répartis  à 
des  niveaux  différents  (A,B,C)  pour  un  accroisse- 
ment  progressif  des  sections  de  passage  de  l'arc 
en  direction  de  la  chambre  d'extinction  (22),  le  pre- 
mier  compartiment  (34)  au  voisinage  des  contacts 
(17,18)  étant  agencé  au  premier  niveau  (A),  en  pro- 
voquant  un  effet  de  laminage  de  l'arc  tiré  au  début 

de  la  course  d'ouverture  du  contact  mobile  (17)  pour 
favoriser  la  commutation  de  l'arc  sur  les  cornes  de 
guidage  (28,30)  se  prolongeant  dans  le  deuxième 
compartiment  (36),  lequel  se  trouve  à  un  deuxième 

s  niveau  (B)  en  présentant  une  largeur  (L2)  supérieu- 
re  à  celle  L1  du  premier  compartiment  (34). 

2.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  faces  terminales  (35,37)  des 

10  coquilles  (20A,  20B)  délimitant  le  premier  compar- 
timent  (34),  comportent  chacune  une  extension 
(40A,40B)  située  au  premier  niveau  (A),  et  faisant 
saillie  dans  le  deuxième  compartiment  (36)  de  ma- 
nière  à  former  une  chicane  s'étendant  transversa- 

15  lement  entre  les  cornes  de  guidage  (28,30). 

3.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  chambre  d'extinction  d'arc 
(22)  est  disposée  dans  le  troisième  compartiment 

20  (38)  ayant  une  largeur  (L3)  supérieure  à  celle  (L2) 
du  deuxième  compartiment  (36),  et  qu'une  premiè- 
re  série  de  trous  (44)  de  décompression  est  agen- 
cée  dans  chaque  coquille  (20A,20B)  au  voisinage 
du  cran  (46)  de  séparation  du  deuxième  comparti- 

25  ment  (36)  et  du  troisième  compartiment  (38). 

4.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  cran  (46)  de  chaque  coquille 
(20A,  20B)  est  équipée  d'une  surface  biseautée 

30  (48)  pour  constituer  un  divergent  avant  la  première 
série  de  trous  (44). 

5.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  1  ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  troisième  compartiment 

35  (38)  comporte  un  orifice  (54)  d'échappement  des 
gaz  vers  le  volume  de  logement  du  mécanisme. 

6.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'orifice  (54)  d'échappement  est 

40  situé  à  la  partie  supérieure  de  la  chambre  d'extinc- 
tion  (22),  et  au  voisinage  de  l'extrémité  de  la  corne 
d'arc  supérieure  (28). 

7.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  5,  ca- 
45  ractérisé  en  ce  que  le  troisième  compartiment  (38) 

est  doté  d'une  deuxième  série  de  trous  (50)  com- 
muniquant  avec  un  canal  d'évacuation  (51  )  prévu  à 
l'arrière  de  la  chambre  d'extinction  (22),  et  se  trou- 
vant  en  liaison  avec  ledit  orifice  (54)  d'échappe- 

50  ment. 

8.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  contact  fixe  (1  8)  est  porté  par 
un  conducteur  (24)  en  forme  de  boucle  se  prolon- 

55  géant  par  la  corne  d'arc  supérieure  (28),  et  que  l'une 
des  coquilles  (20A)  est  équipée  d'un  écran  (56)  iso- 
lant  destiné  à  recouvrir  la  portion  du  conducteur 
(24)  se  trouvant  en  regard  du  bras  de  contact  (1  2) 

4 
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mobile,  et  s'étendant  jusqu'au  voisinage  du  contact 
fixe  (18). 

9.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  extension  (40A,  40B)  s 
comporte  à  l'extérieur  de  la  coquille  (20A,  20B)  cor- 
respondante,  une  rainure  (42A,42B)  dans  laquelle 
peut  être  inséré  un  élément  ferromagnétique,  no- 
tamment  un  actionneur  électromagnétique  associé 
au  bras  de  contact  (12)  mobile.  10 

10.  Dispositif  de  coupure  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  des  joues  en  matériau  ferroma- 
gnétique  peuvent  être  positionnées  à  l'extérieur  de 
l'ampoule  (20)  sur  les  faces  terminales  (35,37)  des  15 
coquilles  (20A,  20B). 
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